
Montréal, le 25 septembre 2013
Madame Marie-Josée HarveyCoordonnatriceBureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE)Édifice Lomer-Gouin575, rue Saint-Amable, bureau 2.10Québec (Québec) G1R 6A6OBJET: Étude de Genivar – acheminement et stockage de l’uréeMadame Harvey,La présente est en réponse à votre lettre en date du 18 septembre 2013.Nous vous prions de trouver ci-joint l'étude réalisée par Génivar concernant différentesoptions pour l'acheminement et le stockage de l'urée à partir de notre usine vers lajetée du parc industriel et portuaire de Bécancour (l’« Étude »).Nous requérons respectueusement de la Commission qu'elle préserve la confidentialitéde l’Étude, pour les motifs exposés ci-dessous.Plusieurs usines similaires à celle projetée par IFFCO Canada opèrent actuellement surle marché Nord-Américain, et d'autres projets sont en cours d'étude ou de réalisation.La divulgation de l’Étude conférerait un avantage concurrentiel indu à ces compétiteurs.En effet, l’Étude contient des informations détaillées concernant les coûtsd'investissement et d'exploitation de notre entreprise. De plus, l’Étude contientcertaines informations techniques et financières qui pourraient être exploitées pour lesfins d’usines similaires. Rendre l’Étude accessible au public causerait donc un préjudiceimportant à IFFCO Canada.Par ailleurs, Génivar valorise son expertise en se faisant rémunérer pour la réalisationde ce type d'études. La divulgation de l’Étude causerait donc un préjudice à Génivar,qui ne pourrait pas se faire rémunérer pour sa consultation par des clients potentiels,voire ses propres concurrents.
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Nous vous réitérons l’importance de préserver la confidentialité de l’Étude et vousprions d'agréer, Madame Harvey, nos sincères salutations.
Simon PillarellaVice-président, Développement des affaires


